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POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR 

Organisation du Secretariat (A/2731, A/2745, 
AjC.5j580, AjC.5j581, AjC.5j591, A/C.5/ 
L.282jRev.l) [suite] 

1. Le PRESIDENT fait le point de la situation en 
ce qui concerne le debat relatif a !'organisation du 
Secretariat et appelle !'attention de la Commission sur 
le projet de resolution commun (A/C.5jL.282jRev.l) 
que les representants de 1' Argentine, de l'Inde, du 
Liban et de la Yougoslavie ont depose. Les membres 
de la Commission s'accorderont a reconnaitre qu'aucune 
resolution ne peut parfaitement traduire tous les points 
de vue qui ont ete defendus, tous les accords auxquels 
on semble etre parvenu et toutes les assurances qui ont 
ete donnees au cours de l'examen tres approfondi que 
la Commission a fait des questions d'organisation. 
Ainsi, plus encore qu'a l'ordinaire, le rapport du 
rapporteur constituera un important document. Le 
President fait pleine confiance au rapporteur pour 
s'acquitter d'une tache aussi difficile. 

2. M. CAFIERO (Argentine) declare que le projet 
de resolution dont sa delegation est l'un des auteurs 
a ete revise de fa<;on a donner un aper<;u des diverses 
opinions qui se sont fait jour au cours de la discussion. 
Le texte revise est une version amelioree du projet 
initial de 1' Argentine ( A/C.5 /L.282). I1 tient compte, 
par exemple, des critiques que diverses delegations ont 
formulees, notamment au sujet du quatrieme alinea du 
texte initial, lequel, comme l'a fait remarquer le repre
sentant de la Y ougoslavie, aurait pu donner a croire 
que la Commission adoptait une attitude critique a 
l'egard du Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
(FISE) et de !'Administration de !'assistance tech
nique (AAT) en particulier. Le troisieme alinea du 
pro jet revise qui rem place ce texte ne se prete pas a 
une interpretation de ce genre et a aussi un caractere 
moins restrictif. Le quatrieme alinea, qui est nouveau, 
a pour objet de rappeler les nombreuses et utiles inter
ventions que le Secretaire general a faites devant la 
Commission au cours du debat. La derniere partie du 
paragraphe 1 du dispositif a trait a une decision que 
le Conseil economique et social a prise dans sa reso
lution 557 A (XVIII) au sujet des priorites et du 
programme de travail. Le paragraphe 2 traduit l'appro-
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bation d'ensemble que de nombreux orateurs ont don
nee, au cours du debat, aux mesures que le Secretaire 
general a prises ou se propose de prendre pour reorga
niser le Secretariat; quant au paragraphe 3, il prevoit 
que le Secretaire general rendra compte a 1' Assemblee 
generale, a sa dixieme session, des progres accomplis. 
Le representant de 1' Argentine espere que la Commis
sion approuvera le projet de resolution revise. 

3. M. KOSTIC (Yougoslavie) declare qu'il etait dif
ficile de rediger le projet de resolution d'une maniere 
qui exprime bien les diverses nuances d'opinions expri
mees devant la Commission. Le representant de la 
Y ougoslavie estime cependant que le texte finalement 
mis au point est satisfaisant et evoque les principales 
questions de fond. La plupart des membres de la Com
mission reconnaissent qu'il fallait mettre en train le 
programme de reorganisation, qu'il faut poursuivre la 
reorganisation jusqu'a ce qu'on obtienne des resultats 
satisfaisants, que le Secretaire general a accompli des 
efforts considerables pour atteindre ce but et qu'il 
convient que 1' Assemblee generale, a sa dixieme ses
sion, soit saisie d'un rapport sur les nouveaux progres 
accomplis. 

4. Comme l'a indique le representant de !'Argentine, 
la delegation yougoslave reprochait au texte initial de 
mentionner l'examen dont 1' AAT, le FISE et d'autres 
services devaient faire I' objet: a son avis, on risquait 
ainsi de donner a tort !'impression que des reformes 
dans ces domaines s'imposaient d'urgence. Au con
traire, les resultats obtenus par 1' AAT et le FISE 
sont d'excellents exemples de l'ceuvre accomplie par 
!'Organisation des Nations Unies et ont beaucoup fait 
pour accroitre le prestige de !'Organisation dans le 
monde: le troisieme alinea du preambule a pour objet 
d'eviter toute possibilite de malentendu sur ce point. 

5. Le paragraphe 2 du dispositif traduira !'approba
tion d'ensemble que la proposition du Secretaire general 
a rencontree aupres de la Commission et donnera au 
Secretaire general une directive generale et des indica
tions sur la maniere de poursuivre !'execution de son 
programme. La delegation yougoslave recommande a 
la Commission d'examiner favorablement le texte revise 
du projet de resolution commun. 

6. M. K. MENON (Inde) n'a pas !'intention de 
rouvrir la discussion generale : il limitera ses remar
ques au projet de resolution commun dont sa delega
tion, qui s'interesse vivement a la reorganisation du 
Secretariat, est l'un des auteurs. La delegation indienne 
a pris !'initiative de demander !'inscription a l'ordre du 
jour de la septieme session de 1' Assemblee generale 
d'une question concernant !'administration du person
nel; la Cinquieme Commission se rappelle que c'est a 
cette session que 1' Assemblee generale a ado pte les 
resolutions 681 (VII) et 708 (VII) relatives a la 
reorganisation du Secretariat et a !'administration du 
personnel. En figurant parmi les auteurs du projet de 
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resolution, M. Menon se propose egalement de bien 
montrer au Secretariat et aux membres de la Cinquieme 
Commission qu'il s'associe a !'approbation generale 
rencontree par les mesures que le Secretaire general a 
prises pour mettre a execution son plan de reorganisa
tion. 

7. L'opinion que le representant de l'Inde se fait de 
la place respective des divers organes des Nations 
Unies decoule entierement de la lettre et de !'esprit 
des dispositions de la Charte. l\1. Menon considere 
done le Secretariat comme l'un des principaux organes 
des Nations Unies. Le Secretariat n'est pas plus un 
organe subsidiaire de 1' Assemblee generale que ne l'est 
le Conseil de securite. II n'a pas non plus ete com;u 
sur le modele des parlements nationaux ou le legislatif 
est souverain et donne ses instructions a l'executif. Le 
Iibelle de 1' Article 7 de la Charte indique d'une fa<; on 
absolument claire que le Secretariat a le statut d'un 
organe principal et que ses relations avec les autres 
organes principaux de !'Organisation, lesquels forment 
un tout organique, sont regies par des considerations 
de cooperation, et sont en outre soumises a un systeme 
de con troles et d'equilibre. En outre, 1' Article 101 
stipule que le personnel est nomme par le Secretaire 
general conformement aux regles fixees par 1' Assem
blee generale. II est prevu egalement que le Secretaire 
general presente un rapport a 1' Assemblee general e. 
Le libelle des deux articles est suffisamment explicite 
sur ces points. 

8. Apres avoir fait ces remarques preliminaires, par 
souci de montrer qu'en presentant ses observations sa 
delegation est guidee par le seul desir d'aider la Com
mission et le Secretaire general, M. Menon dit que le 
debat a ete utile en ce qu'il a permis de faire !'accord 
sur certains points qui pretaient assez a controverse, 
les obstacles etant surmontes grace a la persuasion 
plut&t que grace a la volonte imposee de 1' Assemblee 
generale. 

9. Dans tout le debat, la Commission s'est fondee 
sur des renseignements que le Secretaire general a pre
sentes a 1' Assemblee generale, et en particulier sur le 
rapport du groupe d' etude. Cependant, ce rapport 
aurait ete plus utile si des elements exterieurs avaient 
eti~ associes aux travaux du groupe. En faisant cette 
remarque, M. Menon ne veut ancunement donner a 
penser qu'il n'a pas la plus entiere confiance dans les 
membres du groupe d'etude; il estime simplement que 
la participation de personnes etrangeres au Secretariat 
aurait davantage permis d'aboutir a une vue d'ensemble 
equilibree. Par contre, M. Menon pense que le Secn~
taire general a eu raison de ne pas decider de presenter 
ses opinions personnelles a la Cinquieme Commission 
mais de preferer nommer un organe auxiliaire pour 
l'aider dans sa tache, et le groupe de travail merite des 
felicitations pour son excellent travail. 
10. La Commission est saisie des conclusions d'un 
groupe qui a du travailler sur des renseignements 
reunis par divers echelons du Secretariat. On ne sau
rait dire toutefois que la Commission a pu confirmer 
les conclusions clu groupe d'etude, car elle n'a pas eu 
connaissance de tons les renseignements de base a l'aide 
desquels le groupe a etabli ces conclusions. II faut done 
considerer que le rapport ne fait que traduire d'une 
maniere generale l'opinion des hommes et des femmes 
qui ont participe aux travaux du groupe d'etude. De 
plus, rien ne prouve que des personnes etrangeres au 
Secretariat ne seraient pas parvenues a des conclusions 

entierement differentes en partant des memes rensei
gnements. 

11. Bien qu'une certaine imprecision soit inevitable 
lorsqu'il s'agit de questions qui doivent donner lieu 
ulterieurement a des decisions d' ordre budgetaire et 
administratif, sur certains points essentiels l'habile 
redaction du rapport du groupe d'etude fait qu'il est 
difficile de se rendre compte de 1' effet pratique des 
mesures que recommande le rapport. De plus, l'organi
gramme concernant la structure du Secretariat au 
Siege ( A/2731) n'indique pas reellement la maniere 
dont la reorganisation s'effectuera dans la pratique. 
La reorganisation a notamment pour but d'aboutir a 
nne certaine decentralisation. Cependant, le Cabinet du 
Secretaire general en viendrait en fait a occuper une 
place si preponderante que le principe meme de la 
decentralisation sera compromis par la concentration 
des responsabilites au Cabinet et qu'il risque d'y avoir 
ainsi une barriere entre le Secretaire general et les 
chefs des divers departements organiques, pour ne pas 
parler de I' ensemble de 1' Administration. M. Menon 
reconnait toutefois que, lors de !'application de ce 
plan, la situation evoluera peut-etre tres differamment. 
M. Menon n'entend nullement emettre le moindre doute 

-sur les talents du Secretaire general, ni dire que celui-ci 
n'exercera pas une autorite supreme pour toutes les 
questions d'administration du Secretariat, mais la dele
gation indienne a un peu de peine a croire qu'un seul 
individu puisse s'acquitter reellement de toutes les 
responsabilites que l'on envisage de confier aux ser
vices relevant directement du Secretaire general. 

12. M. Menon approuve l'etablissement de rapports 
directs entre le Secretaire general et. notamment, le 
Service j uridique et le Service du personnel, so us 
reserve des observations que de nombreuses delegations 
ont deja presentees au sujet de !'ensemble des arrange
ments prevus. La delegation indienne constate aussi 
avec plaisir que la place du poste de sous-secretaire 
adjoint par rapport a celui de sous-secretaire a main
tenant ete precisee et que le statut du sous-secretaire 
comme les emoluments afferents a son poste traduiront 
bien sa primaute. 
13. En mettant en ceuvre son plan de reorganisation, 
le Secretaire general doit s'efforcer de jeter les bases 
d'une grande administration internationale. A cet egard, 
il faut faire remarquer que les economies realisees 
jusqu'a present ont surtout porte sur les echelons 
inferieurs plutot que sur les echelons superieurs. L'ar
gument qui consiste a invoquer la proportion relative 
des reductions en pourcentages aux divers echelons 
n'est pas pertinent, car, si l'on veut donner une idee 
tout a fait exacte de la situation, il faut ponderer 
ces chiffres en tenant compte de tous les facteurs. 
M. ~fenon estime egalement qu'a la suite de la reorga
nisation le nombre des hauts fonctionnaires serait trop 
eleve, fait difficile a justifier devant les parlements 
nationaux des pays democratiques. Cependant, il se 
pent que le plan que propose le Secretaire general se 
revele satisfaisant a l'epreuve; de toute maniere, 
l\1. Menon est convaincu que toute difficulte qui vien
drait a se poser pourra etre reglee grace a la collabo
ration du Secretaire general, de la Cinquieme Com
mission et du Comite consultatif. 

14. Aux termes de la resolution 13 (I) de l'Assemblee 
generale, le Secretariat a ete organise en huit departe
ments organiques distincts, dont deux sont maintenant 
sur le point d'etre fondus. M. Menon n'a aucune obser-
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vation importante a presenter au sujet de cette mesure 
qui, de toute maniere, est temporaire et susceptible 
d'etre modifiee compte tenu de I' experience acquise; 
mais, a premiere vue, il semble s'agir d'une disposition 
rationnelle. Elle aura necessairement pour effet de 
rendre plus etroites la cooperation et la coordination 
entre le Departement des questions economiques et le 
Departement des questions sociales, mais le volume de 
travail incombant a ces services, loin de diminuer, 
risque de s'accroitre du fait du developpement des 
activites de !'Organisation des Nations Unies dans le 
domaine economique et social. En consequence, la 
Cinquieme Commission ne doit pas s'attendre a ce que 
des economies tres importantes resultent de la fusion. 

15. M. Menon est heureux qu'on ait prevu des rela
tions etroites entre le Secretaire general et le Service 
juridique dans le plan de reorganisation, car il espere 
que !'Organisation des Nations Unies pourra devenir 
un centre de reference que les pays pourront consulter 
sur les questions juri diques qui se poseront concernant 
leurs rapports avec d'autres pays. Un organe place sur 
un plan different de celui de la Cour internationale de 
Justice pourrait rendre de grands services en analysant 
a toutes fins utiles les arguments juridiques favorables 
ou defavorables a la position d'un pays donne concer
nant telle ou telle question. Les liens directs de ce 
service avec le Cabinet du Secretaire general garan
tiront egalement que le Secretaire general sera tenu 
parfaitement au courant des aspects juridiques des 
rapports entre les gouvernements. 

16. M. Menon espere que le Secretaire general accor
dera une attention speciale au Departement de la tutelle 
et des renseignements relatifs aux territoires non auto
names. Ce departement, cree en vertu de la Charte, 
a pour principale fonction d'assister le Conseil de 
tutelle. II est done important que, comme au Conseil, 
les differents points de vue des administrants et des 
administres soient convenablement representes dans le 
departement. Les habitants des territoires non auto
names ont besoin d'avoir !'assurance que le departe
ment est administre dans l'esprit des accords de tutelle. 
Le Secretaire general pourrait done envisager d'aug
menter progressivement le nombre des fonctionnaires 
de ce departement originaires des territoires non auto
names et des pays sous tutelle. 
17. Au sujet du Departement de !'information, une 
question de principe s'est posee, et M. Menon est 
heureux de constater que sa delegation et le Secretaire 
general sont maintenant d'accord pour estimer qu'il 
importe de ne pas nommer a un poste eleve du Secre
tariat quelqu'un qui s'est trouve mele a une controverse 
notoire. La delegation indienne est disposee a accepter 
la situation actuelle, et M. Menon peut assurer le 
Secretaire general de son entiere collaboration. 

18. Le principe selon lequel il faut recruter le person
nel sur une base geographique aussi large que possible 
a son importance; sans aller jusqu'a dire que ce principe 
est absolument capital-1' Article 101 de la Charte en 
mentionne d'autres -la delegation indienne pense 
qu'on peut trouver les aptitudes necessaires chez des 
peuples plus largement disperses a travers le monde 
que la repartition actuelle des effectifs ne semble l'indi
quer. D'apres les chiffres du Secretariat, par exemple, 
les titulaires de 66 pour 100 des postes soumis a la 
repartition geographique sont originaires d' Amerique 
du Nord et d'Europe occidentale, et parmi eux on 
compte 71 pour 100 des administrateurs generaux et 

des directeurs. D'apres le bareme en vigueur, le pour
centage pour ces regions est de 59 pour 100, et encore 
ces chi:ffres ne tiennent-ils pas compte du personnel 
recrute sur place et des fonctionnaires nommes a des 
postes pour lesquels la repartition geographique ne 
joue pas. L'ensemble de l'Asie, qui compte plus de la 
moitie de la population mondiale, n'est pas represente 
par plus de six fonctionnaires de la categorie des 
administrateurs generaux et des directeurs, et, dans 
l'ensemble du Secretariat, la moitie seulement des 
postes revenant aux pays asiatiques sont occupes par 
des ressortissants de ces pays. M. Menon ne saurait 
approuver l'argument selon lequel on ne peut trouver 
de personnes suffisamment competentes dans cette re
gion du monde. 11 est certain que les pays en voie de 
developpement ont besoin des services de leurs citoyens 
les plus competents, mais ils n' en sont pas moins dis
poses a se priver de leur precieux concours dans 
l'interet d'une representation plus equitable a !'Orga
nisation des Nations Unies. 11 importe que !'Organisa
tion gagne la sympathie et la confiance des peuples de 
tout l'univers, et, pour cela, il faut garantir a ces 
peuples que leurs idees sont representees comme il 
convient parmi le personnel du Secretariat. 
19. A cet egard, il conviendrait peut-etre que le Secre
taire general reexamine dans son ensemble le principe 
du systeme de repartition. La delegation indienne 
estime que c'est une grave erreur de lier la participation 
des Etats aux travaux du Secretariat a la contribution 
qu'ils versent a !'Organisation. Ce n'est pas parce 
qu'un pays est economiquement pauvre qu'il ne peut 
offrir le concours d'hommes de grande valeur. II faut 
rechercher le talent partout ou il se trouve, sans tenir 
compte de ce genre de considerations. En particulier, 
tout en reconnaissant que le Secretaire gene,ral a ete 
clans une large mesure oblige d'accepter la situation 
devant laquelle il s'est trouve, 1\IL Menon attire son 
attention sur le clesequilibre frappant qui existe clans 
la repartition geographique des postes les plus eleves. 
II espere que le Secretaire general se rappellera, lors
qu'il y aura une decision a prendre au sujet de ces 
postes, que la meilleure maniere de repartir d'impor
tantes responsabilites internationales est souvent de les 
confier a des ressortissants de pays moins puissants et 
plus petits, qui ont moins que d'autres des interets 
politiques a defendre. 
20. Par sa resolution clu 13 fevrier 1946, l'Assemblee 
generale a decide de creer une Commission de la fonc
tion publique internationale chargee de conseiller le 
Secretaire general sur les methodes de recrutement, en 
s'inspirant de certains ideaux. La Commission s'est 
depuis transformee en un comite consultatif dont les 
attributions sont beaucoup plus modestes, mais les 
ideaux ne devraient pas pour autant etre perdus de vue. 
Chaque nouveau fonctionnaire devrait en principe avoir 
la possibilite d'acceder a l'un des postes les plus eleves 
clu Secretariat, a moins que des considerations politi
ques imperieuses ou la necessite de renouveler les 
cadres ne s'y opposent. I1 faudrait que l'on considere, 
et a bon droit, que ceux qui entrent au Secretariat 
entreprennent une carriere honorable et enviable, qui 
merite devouement et respect. Certes, il serait absurde 
de demander a un fonctionnaire international d'aimer 
tous les pays sauf le sien; mais le fonctionnaire inter
national clevrait plus que tout autre faire preuve de 
tolerance et d'impartialite. A cet egarcl, le Secretaire 
general reconnaitra sans aucun doute qu'il vaudrait 
mieux le plus souvent designer les fonctionnaires sur-
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concours plutot qu'au choix, sauf pour certains des 
postes eleves du Secretariat auxquels il n' est pas 
pourvu par voie d'avancement. 
21. Le Secretariat, considere dans son ensemble, c'est 
encore, en quelque sorte, le Secretaire generallui-meme, 
puisqu'il doit aider ce dernier a s'acquitter des fonc
tions que 1' Article 97 de la Charte lui assigne. Qui
conque n'a pas prete le serment de loyalisme envers 
!'Organisation ne peut etre considere comme membre 
du Secre·tariat, ne peut ni parler ni agir au nom du 
Secretaire general. On est done amene a douter de Ia 
sagesse de certaines des propositions que le groupe 
d'etude a formulees au chapitre XII de son rapport 
(Departement de !'information), notamment en ce qui 
concerne le service des recherches et le service de 
liaison du Siege. On a dit que des economies pour
raient etre realisees si l'on faisait executer certains 
travaux au-dehors au moyen d'accords contractuels ou 
8i l'on faisait plus largement appel au concours d'orga
nisations "benevoles" ou a certaines universites pour 
les travaux de recherche. Or, il est indispensable que 
!'Organisation soit un centre d'information qui four
nisse des renseignements surs et auquel les universites 
elles-memes pourraient s'adresser; dans ces conditions, 
Ies recherches sont une de ses activites essentielles ; 
c'est pourquoi M. Menon n'approuve pas la proposition 
tendant a supprimer le service des recherches et a en 
confier les travaux a diverses universites. De plus, pre
parer des publications comme 1' Annuaire des ]\[ att'ons 
Unies est, pour !'Organisation, une tache reelle, et 
non simplement theorique, et on ne peut serieusement 
dire qu'il s'agit d'un travail de compilation qu'il pour
rait etre possible de surveiller de loin dans des condi
tions satisfaisantes ou economiques. 
22. De meme, il ne serait pas judicieux de charger 
de.s personnes etrangeres a !'Organisation d'assurer la 
liaison; c'est !'Organisation elle-meme qui doit parler 
en son nom. C'est: done une erreur, en principe, que de 
suggerer, comme l'a fait le groupe d'etude, que l'on 
pourrait faire davantage appel aux organisations "bene
voles" pour les rapports avec le public. Par definition, 
les agents benevoles ne remplissent pas l'une des con
ditions essentielles exigees du fonctionnaire interna
tional, et dont le Comite consultatif de la fonction 
publique internationale traite dans son rapport sur les 
normes de conduite requises des fonctionnaires inter
nationaux: l'independance a l'egard de toute autorite 
exterieure a !'Organisation. Les agents benevoles ne 
pretent pas le serment de loyalisme a !'Organisation, 
ils ne sont pas soumis a l'autorite du Secretaire gene
ral; ils ne sont done absolument pas qualifies pour 
etre les porte-parole de !'Organisation aupres du monde 
exterieur, et ils pourraient meme introduire un element 
de partialite dans Ies activites du Secretariat lui-meme. 
II est arrive, par exemple, qu'un "agent benevole" du 
Departement de I' information- et I' on sait que de 
nombreux collaborateurs de ce departement ne font pas 
partie du Secretariat- a qui l'on demandait des docu
ments sur Ia question de la revision de Ia Charte four
nisse un grand nombre de documents qui, a nne excep
tion pres, etaient tous des ouvrages americains, ayant 
pour auteurs les uns le Departement d'Etat, d'autres 
I' American Association for the United Nations, d'autres 
encore des universites et des organes de presse. II est 
inadmissible que !'Organisation fournisse ou recom
mande des publications dont elle n'est pas !'auteur, et 
il ne l'est pas moins qu'une personne qui n'appartient 
pas au personnel reponde a des demandes portant sur 

des questions aussi importantes que celle de Ia revision 
de la Charte. En outre, a faire appel aux services 
d'agents benevoles, et plus encore si les interesses ne 
possedent pas les hautes qualites necessaires, les con
sequences risquent d'etre facheuses en ce qui concerne 
tant les normes requises des fonctionnaires du Secre
tariat que leurs traitements. Le fait que la majorite 
des personnes qui visitent les batiments de !'Organisa
tion resident aux Etats-Unis ne justifie pas que l'on 
confie a des organisations locales Ie soin de les accueil
lir. II importe que tous Ies visiteurs, et notamment 
ceux d'entre eux- peu nombreux- qui viennent de 
l'etranger, soient re<;us par des personnes directement 
responsables envers !'Organisation. La meme regie vaut 
pour la designation des conferenciers dans le pays hote. 
II est indispensable de forger des liens spirituels entre 
les Nations Unies et tousles pays du monde, et il serait 
tres regrettable que les organes de liaison soient separes 
du Secretariat. 
23. II est enfin un principe qui, selon le representant 
de l'Inde, devrait toujours s'imposer: normalement, un 
fonctionnaire qui a quitte Ie Secretariat apres y avoir 
occupe pendant de longues annees un paste important 
ne devrait jamais revenir a !'Organisation pour une 
tache qui lui est confiee en vertu d'un accord con
tractuel en tant qu'agent exterieur a !'Organisation. 
Rengager un ancien fonctionnaire dans ces conditions 
serait non seulement contraire au principe de la retraite, 
mais meme dangereux en ce sens qu'alors !'interesse ne 
serait plus soumis a l'autorite du Secretaire general 
et en fait jouerait a tous egards le role d'un fonction
naire de !'Organisation. 
24. Parlant du projet de resolution, J\1. J\1enon de
clare que la delegation indienne est tres heureuse de 
s'associer au paragraphe 1 du dispositif, qui reconnait 
que les propositions du Secretaire general ont pour Ie 
moment un caractere provisoire et experimental. C'est 
pour cette raison qu'au paragraphe 2 du dispositif les 
auteurs clu projet de resolution ont propose que l'As
semblee generale approuve dans l'ensemble les mesures 
proposees par le Secretaire general; ils sont persuades 
que le Secretaire general, dans le rapport qu'il sou
mettra a l 'Assemblee generale a la prochaine session, 
conformement au paragraphe 3 du dispositif, tirera, 
a propos de ces propositions, toutes les conclusions 
que I' experience qu'il aura faite au cours de l'annee 
lui aura permis de degager. 

25. M. HAMBRO (Norvege) n'a pas !'intention de 
rouvrir tout le debat sur Ia reorganisation du Secre
tariat; il desire simplement revenir sur certaines des 
questions que le Secretaire general a soulevees dans 
la declaration qu'il a prononcee a Ia 443eme seance 
(A/C.S/591). M. Hambro estime que la Commission 
ne doit s'attacher au rapport du groupe d'etude que 
dans la mesure ou les suggestions que le Secretaire 
general a faites dans cette declaration sont fondees 
sur les conclusions du groupe. 
26. Lorsqu'il a examine la question de savoir dans 
quelle mesure on devrait permettre au Secretariat de 
se transformer en une institution de recherches, le 
Secretaire general a declare que ce serait compromettre 
le developpement rationnel du Secretariat que de cons
tituer au Secretariat des services specialises qui se 
consacreraient a des problemes tres techniques. La 
delegation norvegienne pense elle aussi qu'il serait 
desastreux d'essayer de donner suite a toutes les 
demandes que toutes les delegations formuleraient en 
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ce qui concerne les travaux de recherche. Le Secre
tariat devrait s'attacher a intensifier ses efforts pour 
resoudre les problemes reels qui se posent a lui, plutot 
que d'etendre ses travaux a tous les domaines de 
l'activite humaine. Le Secretaire general a indique 
qu'il serait possible de s'assurer le concours des centres 
de recherches existant en dehors de !'Organisation, 
tout en veillant a ce que ces centres travaillent "sous 
le controle et la direction les plus stricts du Secreta
riat". M. Hambro doute qu'il soit possible d'appliquer 
dans la pratique une solution de ce genre, et sa dele
gation est d'avis que, de toute fa<;on, le Secretaire 
general devrait decourager les demandes excessives 
concernant des recherches. 

27. Pour ce qui est de certaines questions soulevees 
par le representant de l'Inde, M. Hambro est persuade 
que le Secretaire general partage entierement les pre
occupations des membres de la Commission. C'est ainsi 
que le Secretaire general a assure la Commission qu'il 
etudiait de tres pres la question de la publication de 
1' Annuaire, ainsi que la question des vi sites accompa
gnees. Ce ne sont la que deux des problemes legues 
au Secretaire general, et la Cinquieme Commission ne 
doit rien negliger pour aider ce dernier dans l'effort 
qu'il a entrepris pour les resoudre. 

28. En ce qui concerne le recrutement, 1\1. Hambro 
partage dans nne large mesure les idees du repre
sentant de l'Inde, qui pense que les petites nations 
devraient jouer un role plus important au Secretariat. 
C'est la un principe qu'il a defendu depuis de nom
breuses annees. Cependant, il comprend qu'en !'occur
rence le Secretaire general se trouve en face d'un 
probleme complexe, car !'organisation d'une adminis
tration telle que le Secretariat ne peut etre fondee 
uniquement sur nne repartition geographique equitable. 
Le Secretaire general doit etre mis en mesure de faire 
prevaloir au Secretariat ce genre de tradition et cet 
esprit de travail d'equipe international qui seuls per
mettront au Secretariat de fournir les services que 
toutes les delegations attendent de lui. 
29. M. Hambro pense que les fonctionnaires du 
Secretariat devraient recevoir un statut international 
qu'ils ne possedent pas actuellement. Cette question 
n'est pas nouvelle. Elle a ete etudiee par la Societe des 
Nations, et certains Etats membres de la Societe des 
Nations avaient accorde des privileges speciaux a 
ceux de leurs ressortissants qui etaient fonctionnaires 
du Secretariat de cette organisation. Lorsque !'Orga
nisation internationale du Travail a ete transferee au 
Canada, pendant la deuxieme guerre mondiale, le Gou
vernement canadien a accorde des privileges speciaux 
aux citoyens canadiens qui etaient fonctionnaires du 
secretariat de cette organisation. 

30. Les fonctionnaires du Secretariat ne devraient 
pas perdre leur poste lorsque le gouvernement de leur 
pays change. Ce n'est que lorsqu'on aura la garantie 
que !'Organisation des Nations Unies defendra le carac
tere international de son Secretariat que les Etats 
Membres pourront compter que l'esprit voulu existe 
au sein du Secretariat. Aussi longtemps que les fonc
tionnaires du Secretariat auront le sentiment que 
!'Organisation des Nations Unies admet que leur 
loyalisme envers un gouvernement national quel qu'il 
soit puisse faire l'objet d'une enquete, il sera difficile 
de creer au sein du Secretariat !'esprit qui convient. 
C'est pourquoi M. Hambro eprouve quelque hesitation 
a accepter la suggestion du Secretaire general relative 

a la possibilite de consulter les gouvernements en 
matiere de recrutement. II comprend fort bien qu'il 
est nature! que le Secretaire general soit en rapport 
avec les gouvernements a ce sujet; neanmoins, il ne 
peut se prononcer sur la question de savoir s'il faut 
qu'un candidat hautement qualifie et dote du veritable 
esprit international soit appuye par son gouvernement. 
C'est au Secretaire general qu'il convient de laisser 
le so in de decider, et, en prenant ses decisions, le Secre
taire general doit se laisser guider, non par des circons
tances politiques, mais par les normes fixees par la 
Charte. II doit exercer une grande discretion en ce qui 
concerne les consultations avec les Etats Membres en 
matiere de recrutement. 1\I. Hambro espere qu'a la 
dixieme session le Secretaire general fera un rapport 
detaille sur la question de ces echanges de vues. 
31. M. Hambro a entendu avec satisfaction ce que 
le Secretaire general a dit du role que le principe de la 
repartition geographique jouerait dans la reorganisation 
du Secretariat; cependant, il espere que le moment 
viendra ou 1' esprit international qui regnera au Secre
tariat fera de la nationalite d'un fonctionnaire une 
consideration d'importance secondaire. 

32. En conclusion, 1'1. Hambro declare que la delega
tion norvegienne a la plus grande confiance en le Secre
taire general, a qui elle donnera un appui sans reserve. 

33. Le SECRET AIRE GENERAL remercie les 
representants de l'Inde et de la N orvege de la con
fiance a son egard dont ils ont paru faire preuve dans 
leurs declarations. La critique constructive est en effet 
nne marque de confiance qui ne peut manquer de 
!'encourager dans l'accomplissement de sa tache. La 
reorganisation du Secretariat etant une entreprise 
d'importance capitale, le Secretaire general est parti
culierement heureux d'avoir entendu le representant 
cle la N orvege declarer que 1' Administration do it j ouir 
de l'appui des Etats Membres. 
34. II partage sur certains points l'avis du represen
tant de l'Inde; si, sur d'autres points, leurs opinions 
divergent, cela tient essentiellement au fait qu'elles sont 
fondees sur des experiences differentes. 

35. Apres avoir souligne que le rapport dont la Com
mission est saisie n'est qu'un rapport provisoire, le 
Secretaire general fait observer que la reorganisation 
du Secretariat est nne operation qui prend du temps 
et doit durer un certain nombre d'annees si l'on veut 
arriver au secretariat ideal. 
36. I1 espere pouvoir traiter, le moment venu, de 
diverses questions soulevees par les representants de 
l'Inde et de la Norvege. S'il n'a pas encore eu !'occa
sion d'approfondir ces problemes, leur importance ne 
lui a cependant pas echappe. 
37. Les debats qui ont eu lieu a la Commission sur la 
question de la reorganisation du Secretariat faciliteront 
la tache de ceux qui doivent proceder a cette reorgani
sation et ont precise, sinon modifie, les propositions 
dont la Commission est saisie. Ces propositions doivent 
etre appliquees avec bon sens. Cela est vrai surtout de 
celles qui concernent la collaboration entre les sous
secretaires et les sous-secretaires adjoints. Les ques
tions soulevees pendant le debat portent en realite sur 
des mesures a prendre par la suite et auxquelles le 
Secretaire general songeait lui-meme. I1 prie les mem
bres de la Cinquieme Commission de ne pas oublier 
que la mise en ceuvre effective d'un plan de reorganisa
tion- qui doit se faire, certes, dans le respect des 
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principes de la Charte, mais dans laquelle le bon sens 
joue un role preponderant- est une entre prise bien 
differente de celle qui consiste a coucher sur le papier 
les modalites de cette reorganisation. 

38. Repondant au representant de l'Inde qui s'est 
montre surpris que la Commission n'ait pas eu con
naissance des donnees qui ont servi de base aux propo
sitions de reorganisation, le Secretaire general fait 
observer que les donnees en question sont en n~alite 
la somme de connaissances resultant de I' experience 
que lui-meme et les hauts fonctionnaires du Secretariat 
ont acquise au cours des annees. Pour ne citer qu'un 
exemple, le Secretaire general indique qu'il a assiste 
a environ soixante-quinze reunions ou audiences con
sacrees a I' etude de la reorganisation; les impressions 
qu'il a recueillies au cours de ces reunions ou audiences 
sont a 1' origine de certaines de ses propositions. II 
pense, comme le representant de l'Inde, qu'il est judi
cieux que la Charte ait charge le Secretaire general 
de la reorganisation, car il n'est pas dans le monde 
d'assemblee deliberante qui soit en mesure d'effec:tuer 
des travaux du genre de ceux sur lesquels ses propo
sitions sont fondees. 

39. Par suite des difficultes d'impression, le premier 
organigramme qui figure dans le rapport ( A/2731 ) ne 
donne pas une idee tres exacte de la situation. Le 
Secretaire general assure le representant de l'Inde que 
les services qui sont places au sommet du diagramme 
ne sont pas dans une "classe superieure" speciale par 
rapport aux autres services du Secretariat. II y a eu, 
semble-t-il, malentendu au depart en ce qui concerne 
la position et les responsabilites du Cabinet du Secre
taire general, et le Secretaire general tient a preciser 
que, dans son esprit, le Cabinet n'occupe pas une posi
tion centrale. II sert simplement de secretariat prive 
au Secretaire general et ne s'interpose nullement entre 
ce dernier et les autres services du Secretariat. 

40. Revenant ensuite a la question des rapports entre 
les sous-secretaires et les sous-secretaires adjoints, le 
Secretaire general a !'impression que les mots "pas le 
subordonne, mais le collaborateur", qu'il a employes 
dans son rapport (A/2731), n'ont pas toujours ete 
bien compris, mais il espere que ses declarations ulte
rieures ont apporte tous les eclaircissements necessaires. 

41. D'aucuns ont laisse entendre que le Secretariat 
comptait trop de fonctionnaires de rang eleve; a ce 
propos, le Secretaire general rappelle a la Commission 
qu'il a deja fait observer que les postes eleves ava:ient 
ete reduits dans les memes proportions que les autres 
et que l'on avait procede de la meme fac;on dans l.'un 
et l'autre cas. Si l'on a pu penser qu'il y avait trop de 
hauts fonctionnaires, c' est peut-etre parce qu'il n'y a 
plus qu'un seul echelon de hauts fonctionnaires au lieu 
de trois. Le Secretaire general ne croit pas qu'il lui 
sera difficile de maintenir le contact avec les differents 
services qui relevent maintenant directement de lui. 

42. Passant ensuite a d'autres questions soulevees 
par le representant de l'Inde, le Secretaire geni~ral 
declare que le Service juridique n'exercera aucun con
tro1e sur les differents departements. Le changement 
de nom signifie simplement que les rapports entre ce 
service et le Secretaire general n'auront plus tout a fait 
le meme caractere. Le Service juridique remplira le 
role de conseiller juridique du Secretaire general; il ne 
sera pas un departement appele a arreter la Iigne de 
conduite du Secretariat. 

43. Le Secretaire general comprend fort bien les pre
occupations manifestees par le representant de l'Inde 
a propos du Departement de la tutelle et des renseigne
ments provenant des territoires non autonomes, mais 
le personnel de ce departement n'a, a son avis, fait 
montre d'aucun parti pris. II reconnait que le principe 
de la repartition geographique n'y est pas bien respecte, 
mais il s'efforcera de remedier a cet etat de choses. 

44. II a entendu avec interet le representant de l'Inde 
parler du concours que son gouvernement est pret a 
accorder au Departement de !'information; il lui donne 
!'assurance que le departement et lui-meme sont tout 
disposes a preter leur concours a la delegation de l'Inde. 
45. Ce sont les compressions budgetaires qui ont 
amene 1' Administration a recruter sur place un grand 
nombre des fonctionnaires de rang subalterne. Comme 
le Secretaire general a deja eu !'occasion de le dire, 
il compte retablir peu a peu 1' equilibre en ce qui con
cerne les postes pour lesquels joue le principe de la 
repartition geographique. Quant a la question generale 
de la repartition geographique, il ne voit dans le sys
teme en vertu duquel le nombre de postes est fonction 
des contributions versees par les Etats Membres qu'un 
premier pas dans la voie d'une repartition geogra
phique equitable. L'Organisation des Nations Unies 
est une organisation democratique, et il faut done, 
compte tenu des considerations de qualite, chercher a 
ce que le Secretariat offre, du monde, un tableau bien 
equilibre. II faut s'efforcer d'abord d'arriver a une 
repartition geographique equitable correspondant aux 
contributions versees et ensuite atteindre un equilibre 
qui donne une idee exacte de la situation veritable des 
membres de la communaute internationale. Le Secre
taire general pense, comme le representant de l'Inde, 
que la notion d'equite ne peut se traduire par des 
chiffres. On ne saurait non plus assurer la repartition 
geographique sur la base de la population des Etats 
l\1embres ou d'un critere du meme genre. 
46. Le Secretaire general pense que les delegations le 
comprendront s'il applique le principe de la repartition 
geographique de fac;on legerement differente dans le 
cas des pastes superieurs du Secretariat, en particulier 
ceux des services dependant du Secretaire general ; 
dans ce clernier cas, le Secretaire general estime que 
les qualites professionnelles et le souci d'arriver a la 
collaboration la plus etroite possible entre les fonction
naires interesses et le Secretaire general doivent !'em
porter sur les considerations de repartition geogra
phique. 

47. Le Secretaire general approuve en principe ce qui 
a ete dit au sujet du recrutement par voie d'examen, 
mais il reserve sa position quant a la mise en pratique 
de cette methode. A propos de la question des consul
tations avec les gouvernements en matiere de recrute
ment, il explique que, sans ces consultations, il est 
difficile pour le Secretaire general de savoir quels 
candidats sont libres dans les divers Etats Membres. 
II souligne toutefois qu'il importe que l'inclependance 
de jugement du Secretaire general soit pleinement 
sauvegardee. Toutes les delegations qu'il a consultees 
jusqu'a present savent qu'en examinant les diverses 
candidatures le Secretariat a toujours tenu compte des 
interets immediats des Nations Unies. Une autre ques
tion importante se rattache etroitement a celle-ci: celle 
de l'independance des fonctionnaires vis-a-vis de leur 
propre gouvernement. Le Secretaire general n'a pas 
!'intention d'examiner cette question en detail pour le 
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moment, mais il est certain que des traditions finiront 
par s' etablir) qui permettront de resoudre le probleme 
d'une fa<_;on satisfaisante. 

48. La citoyennete internationale, a laquelle le repre
sentant de la Norvege a fait allusion, est une idee 
interessante, rnais on ne peut voir la qu'une indication 
de la direction dans laquelle il serait souhaitable de 
s'engager plutot que quelque chose qu'on puisse esperer 
realiser avant de longues annees. I1 faut reconnaitre 
que, dans la situation actuelle, les membres du Secre
tariat sont necessairement et doivent demeurer des 
ressortissants de leur propre pays, aux lois duquel ils 
restent soumis dans une large mesure. Cette situation 
a souvent souleve des problemes delicats, mais le Secre
t~ire general compte sur la cooperation et la comprehen
swn des Etats Membres lorsque des problemes de ce 
genre se presenteront, et il a le devoir de veiller a ce 
que le Secretariat jouisse d'une independance aussi 
grande que possible. Les gouvernements comprendront 
sans nul doute que, dans la mise en reuvre des lois 
et des pratiques juridiques, ils peuvent avoir a tenir 
compte des problemes qui resultent du statut interna
tional des fonctionnaires. 

49. Il pense que les representants de l'Inde et de la 
N orvege ont peut-etre accorde une importance exageree 
a la proposition qu'il a faite concernant la possibilite 
de confier des travaux de recherche a des organismes 
etrangers au Secretariat. I1 partage pleinement I' opinion 
du. repre~entant de la N orvege selon laquelle le Secre
tanat d01t concentrer ses efforts sur les taches qui rele
vent directement de la competence des Nations Unies · 
il existe toutefois de nombreux types de recherches: 
comme 1' etablissement des statistiques financieres et 
demographiques, qui comportent !'application de me
thode~ mathematiques et que l'on peut confier a des 
orgamsmes de recherche exterieurs. Le Secretariat 
s:~xpose toujours a etre mains objectif qu'il ne devrait 
1 etre dans ses travaux de recherches, car il est de 
toute fa<_;on oblige de travailler sur la base de donnees 
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publiees par des organismes exterieurs. lei encore, le 
Se.cre.taire general estime qu'il s'agit d'appliquer les 
pnnc1pes avec bon sens. I1 ne manquera pas de tenir 
compte des recommandations de prudence formulees 
~~r le represe?tant de l'Inde. 11 est en effet particu
herement souc1eux de faire en sorte que taus les tra
vaux du Secretariat soient veritablement objectifs. 
SO. I1 s~ propose de soumettre sous peu au Comite 
co~sultatlf, au sujet du service des visites accompa
g?ees, ~n rapp?rt dans lequel il proposera que ce ser
VIce s01t assure par le Secretariat. En ce qui concerne 
les agents benevoles du Departement de !'information 
il reconnait qu'il serait dangereux qu'ils fussent le~ 
porte-parole des Nations Unies mais fait observer 
qu'ils. ne s'occupent que du cou;rier portant sur des 
questwns de fait. D'ailleurs, il reviendra ulterieurement 
sur cette question. Les publications sur la revision de 
1~ Cha~te qui ont ete fournies a un representant de 
1 Inde, a la demande de ce dernier lui ont certainement 
ete remises en toute bonne £oi. Le fait que la plupart 
de ces publications emanaient d'un Etat Membre n'est 
la preuve d'aucun parti pris. 
51. A pres a voir indique com bien la discussion qui 
a ~u. lieu avait ~te. utile, ~our l~i-meme et pour ses 
adJ~mts, le Secreta1re general declare que 1' Adminis
tratl~n a b.es?in d'e~re appuyee dans la longue tache 
de reorgamsa1ton qUl souleve des problemes tres deli
cats. Il pens~ 9~'il y aurait qt;elque danger a ce que 
les organes dehberants des Nahons Unies discutent des 
maintena,nt ~ans le detail 1~ processus de reorganisation 
du. Secretanat. Cela ne Slgnifie pas qu'il repugne le 
:m,ou~s du monde a .accel?ter la discussion de points de 
deta1~, cela veut .d1re s1~plement ,qu'il pense que ce 
qu~ 1 on est en "tra1~ de, fa1re pour reorganiser le Secn~
tanat pourra etre J uge plus facilement et d'une fa<;on 
plus constru~tive lorsqu'il aura eu le temps de mettre 
en ceuvre d1verses propositions dans l'esprit pratique 
auquel il a fait allusion. 

La seance est levee a 13 h. 35. 
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